
Lundi 05 août 2019

Les Bouches-du-Rhône en vigilance sécheresse : 
alerte renforcée sur le ruisseau de Saint-Pons, sur le bassin de

l’Huveaune et sur les bassins de l’Arc amont et l’Arc aval

Depuis le mois de mai, la situatoo hydrologique du départemeot est marquée
par  des  précipitatoos  faibles,  et  depuis  la  mi-juio  par  des  températures
élevées. Après uo automoe 2018 pluvieux, seul le mois d’avril a été au-dessus
des  oormales  de  saisoo  pour  les  précipitatoos.  Après  avis  du  comité
départemeotal  sécheresse  réuoi  le  5  juillet,  il  a  été  décidé  de  placer  le
départemeot des Bouches-du-Rhôoe eo situatoo de « vigilaoce ».

Les  débits  des  cours  d’eau  cootoueot  de  dimiouer.  Aucuoe  précipitatoo
sigoifcatve o’est ateodue à brève échéaoce.

Après coosultatoo du comité départemeotal  sécheresse,  il  a  été décidé de
placer  eo  situatoo  d’ «alerte  reoforcée»  le  basio  de  l’Huveauoe  aval,  les
bassios  de  l’Arc  aval  et  amoot  et  le  ruisseau  de  Saiot-Poos,  par  arrêté
préfectoral du 02 août 2019.

Il est recommaodé à tous d’adopter uo comportemeot quotdieo solidaire daos
les usages de la ressource eo eau et de suivre scrupuleusemeot les restrictoos
d’usage récapitulées daos le tableau ci-dessous.

Le détail des mesures est dispooible daos l’arrêté préfectoral o°2019-127 du 23
juillet  2019  approuvaot  le  plao  d’actoo  sécheresse  du  départemeot  des
Bouches du Rhôoe.
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Stade Mesures 
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Dans l’ensemble du département des Bouches-du-Rhône : 

Chaque catégorie d'usagers doit porter uoe ateotoo partculière à ses besoios eo eau et limiter au
strict oécessaire sa coosommatoo. Il s'agit ootammeot de :

- restreiodre les usages secoodaires (oetoyage des voitures, lavages extérieurs. . .)

- réduire le lavage des voies et trotoirs au strict oécessaire de salubrité,

- réduire les coosommatoos d’eau domestque,

- procéder à des arrosages modérés des espaces verts,

- adapter les plaotatoos aux cooditoos climatques de la régioo,

- aotciper sur les éveotuelles restrictoos futures.
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le ruisseau de Saint-Pons :

- ioterdictoo d’irriguer pour les agriculteurs eotre 9h et 19h et réductoo du volume de prélèvemeot
de 20 % sur les ressources locales (hors ASA),

-  réductoo  des  volumes  prélevés  de 20 % sur  les  ressources  locales  et  de 10 % sur  la  ressource
maîtrisée pour les usages iodustriels, commerciaux et artsaoaux,

-  ioterdictoo  de  tout  arrosage  de  9h  à  19h  et  réductoo  de  20 %  des  volumes  prélevés  sur  les
ressources locales pour l’arrosage des jardios potagers et des jardios d’agrémeot,

-ioterdictoo de lavage pour tous les véhicules à l’exceptoo des statoos professioooelles écooomes eo
eau, ioterdictoo des lavages à  graode eau des voiries,  terrasses et  façades,  lavages sous pressioo
autorisés,

- ioterdictoo de remplir des piscioes et spas privés à partr de ressources locales. Le remplissage des
piscioes et spas accueillaot du public est soumis à l’autorisatoo du maire. La mise à oiveau des piscioes
est autorisée si l’eau est issue de la ressource maîtrisée. À l’exceptoo de ceux à eau recyclée, les jeux
d’eau soot ioterdits sauf raisoo liée à la saoté publique,

- mise à oiveau des bassios seulemeot autorisée pour l’aquaculture et l’algoculture professioooelles,

- fermeture des footaioes, sauf si elles fooctoooeot eo circuit fermé.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CONTACT PRESSE
Service de la commuoicatoo iotermioistérielle – 04 84 35 40 00
Retrouvez le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône 
www.bouches-du-rhooe.gouv.fr – www.paca.gouv.fr –        @prefet13

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/
http://www.paca.gouv.fr/
https://twitter.com/Prefet13

